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Madame la Présidente merci de m'accorder la parole

Je m'appelle Alexandre Sommer-Schaechtele. J'appartiens à la Nation Kali'na Ttleuyu, l’une des six nations autochtones de
Guyane française, une région d'outre-mer située en Amérique du Sud.

Je souhaite m'exprimer, en tant que vice-président de l'Organisation des Nations Autochtones, sur l'étude réalisée en 2018
concernant le consentement préalable libre et éclairé (CLIP).

En Guyane française, une instance appelée le Grand conseil coutumier a été créée par l'État français, il y a moins d'un an,
afin de transmettre l'avis des peuples autochtones.

Cependant, cette instance ne répond pas aux conditions de représentation des peuples autochtones prévues dans la
Déclaration des Nations Unies (DNUDPA), et ce pour plusieurs raisons :

1) Cette instance est placée sous tutelle de l'État français et de la Collectivité Territoriale de Guyane française
(gouvernement local) afin de remettre des avis uniquement consultatifs. Elle ne dispose donc pas de l'autonomie nécessaire
pour exercer ses missions ;

2) Cette instance est dépourvue de personnalité morale, ce qui ne lui permet pas d'exercer les mêmes prérogatives qu'une
organisation non gouvernementale, notamment au sein des Nations Unies ;

3) La gouvernance de cette instance est partagée entre les peuples autochtones et les peuples Bushinenge (noirs marrons),
alors que ces derniers devraient bénéficier de leur propre instance en tant que peuples tribaux, selon la Convention n°169
de l'OIT.

Si je vous présente cet exemple, c'est qu'il illustre les conséquences d'une législation nationale adoptée sans concertation
avec les peuples autochtones, et sans l’expertise du MEDPA.

Il illustre également la volonté de certains États membres d'exercer un contrôle politique ou administratif sur les instances de
représentation des peuples autochtones, voire d'opposer leur légitimité à celle des organisations autochtones
indépendantes.

Face à ce constat,

Nous recommandons aux experts du MEDPA d'apprécier la notion de consentement (CLIP) en tenant compte de la
distinction entre les instances nationales de représentation des peuples autochtones, et les organisations autochtones
indépendantes.

En effet, le consentement préalable libre et éclairé ne peut être délivré que par une instance autonome et représentative des
peuples autochtones.

Par conséquent, nous recommandons au Gouvernement français, d'une part, de consulter les organisations et les peuples
autochtones sur la réforme du Grand conseil coutumier, afin de lui attribuer la personnalité morale et le droit de veto.
Et enfin, de consulter les peuples Bushinenge (noirs marrons) sur la création de leur propre instance de représentation.

Madame la Présidente je vous remercie.

Le Vice-président,
Alexandre Sommer-Schaechtele
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